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58 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Recevoir de vous seuls toutes les impulsions 
morales et révolutionnaires, voir tous les Fran¬ 
çais ne former qu’un peuple de frères : tels sont nos voeux. 

Restez à votre poste, Législateurs français; 
continuez à détruire les factions, à punir les 
intrigans. Que la tyrannie enfin n’ose plus lever 
sa tête ; que son retour soit à jamais proscrit ; 
et le bonheur commun sera votre ouvrage. 

Vos travaux nous annoncent depuis long¬ 
temps qu’un même laurier couronnera bientôt 
la justice et la paix. Déjà ces deux filles du ciel 
semblent veiller sur la prospérité publique. 
Acceptez le double hommage de nos coeurs, celui de l’admiration et de la reconnaissance. 

Suivent les signatures. 
Ravinet, président, Butavaud, 

Collet, secrétaires. 

b 

Les jeunes citoyens de la même com¬ 
mune manifestent les mêmes principes, et 
brûlent d’impatience de contribuer aussi 
à l’anéantissement des despotes et de leurs vils satellites. 

La mention honorable de ces deux 
adresses et leur insertion au bulletin sont 
décrétées (14). 

[Le bataillon d’espérance de la commune de 
Nantua à la Convention nationale, s. d] (15) 

Citoyens représentans, 
Héritiers de nos pères, nous voulons sincè¬ 

rement la Liberté; mais nous croyons, ainsi 
qu’eux, qu’elle ne peut exister sans la vertu, 
sans la justice : tant que l’on s’éloigne de ces 
deux grands principes, on se débat vainement, 
on erre et l’on se perd. Si dès l’aurore de la 
Révolution, la vérité et la justice eussent régné 
dans tous les coeurs, la Liberté, toujours 
applaudie, toujours désirée n’aurait jamais eu 
d’ennemis parmi nous; déjà elle serait assise 
dans toute l’étendue de l’Europe ; déjà elle pla¬ 
nerait sur l’univers entier. Quoique jeunes, 
nous savons déjà par la raison et par l’expé¬ 
rience que ce sont les pervers, les intrigans qui 
retardent la marche glorieuse de notre Liberté 
par des manoeuvres sourdes et odieuses, et qui 
la défigurent par leur immoralité : ils ne veu¬ 
lent de liberté que pour eux seuls; ils ne veu¬ 
lent des fers que pour le juste et le vertueux. 

Suivant leurs principes, la Liberté n’est que 
licence ; bien plus, elle est un crime : le patriote 
sensé touche au modérantisme; l’homme vrai 
cache ses démarches et n’est qu’un fourbe; le 
juste n’est qu’un aristocrate ; et le vertueux tou¬ 
jours au moins est suspect. 

Telle est la manie de l’intrigant et du fac¬ 
tieux; pour assouvir leur ambition, ils jettent un noir venin sur toutes les oeuvres de l’homme 
probe, surtout ce qui peut seul nous assurer 
une liberté constante : mais grâces immortelles 
à la Convention nationale et au digne repré¬ 
sentant Boisset, l’intrigue est déjouée, le 
méchant puni, et la justice triomphe. 

Point de trêve, législateurs français, nous 
vous en conjurons par l’amour de la liberté. 
Nous voulons tous un gouvernement révolu¬ 
tionnaire, ferme ; mais juste ; un gouvernement 
qui récompense la vertu, qui châtie le crime; 
un gouvernement qui frappe sans réserve qui¬ 
conque oserait, sous quelque prétexte que ce 
puisse être, se montrer l’ennemi du peuple ou 
intriguer contre le bien de la République. 

Restez donc à votre poste, législateurs, assu-
rez-nous la liberté par vos travaux, nous y 
concourrons par notre obéissance aux lois, par 
notre amour pour la patrie ; et pères du peuple 
français, vous serez l’admiration de l’univers. 

Vive la République, vive la Convention. 
Suivent les signatures. 

Ravinet, président, Butavaud, 
Collet, secrétaires. 

8 

La société populaire de Pont-Audemer 
[Eure] avertit la Convention qu’il existe 
encore des complices de Robespierrre à 
punir : elle en voit la preuve dans les crimes du midi et les calomnies entassées 
dans tous les journaux contre la repré¬ 
sentation nationale, elle invite la Conven¬ 
tion à rester ferme à son poste, et demande 
la prompte organisation des écoles pri¬ maires. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin, et renvoi au comité d’instruction 
publique (16). 

9 

a 

La société populaire d’Autun [Saône-et-
Loire] remercie la Convention de ce qu’elle 
a annoncé qu’elle maintiendroit les socié¬ 
tés populaires, qui sont les colonnes de la 
République; elle jure qu’elle n’aura jamais 
d’autre point de ralliement que la Conven¬ 
tion, et proteste de sa haine pour les tyrans 
coalisés et pour leurs vils esclaves (17). 

(14) P.V., XL VII, 106. (16) P.-V., XLVII, 106. 
(15) C 322, pl. 1353, p. 6, imprimé de 2 p. (17) P.-V., XLVII, 106. 
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